












Protection des milieux naturels - Assainissement

Le système  d’assainissement  collectif  de  Virieu-Le-Grand  a  été  déclaré  non-conforme  en
raison de rejets d’eaux usées non traitées vers le milieu naturel, par temps sec, ainsi que de
performances  de  traitement  régulièrement  non-conformes  depuis  2015.  Des  études
diagnostiques ont été menées de 2016 à 2018, auxquelles il n’a pas été donné suite.

Par  arrêté  préfectoral  du  3  mai  2023,  la  communauté  de  communes  Bugey  Sud (CCBS),
compétente en matière d’assainissement depuis le 1er janvier 2023 a été mise en demeure de
transmettre  à  mon service en charge  de  la  police  de  l’eau,  le  calendrier  du  programme
d’actions visant à corriger les défaillances constatées.

Par courrier en date du 19 septembre 2023, je vous avais invitée à limiter strictement les
nouveaux projets d’urbanisation qui vous seraient présentés afin de ne pas alourdir la charge
sur les réseaux et potentiellement polluer la ressource en eau de la commune et ainsi porter
atteinte à l’environnement, à la santé ou à la salubrité publique.

La CCBS a réalisé un schéma directeur d’assainissement sur l'ensemble de son territoire en
2024, qui a donné lieu à un programme pluriannuel d'investissement (PPI). J’ai émis un avis
favorable sur ce plan le 9 août 2024, qui a ensuite été validé par la CCBS en fin d’année.

En l’état, les projets d’urbanisation de la commune devront être mis en adéquation aux
résultats des travaux définis dans le PPI.
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Le règlement dispose, et ce pour toutes les zones du PLU, que « Toute construction
occasionnant  des  rejets  d’eaux  usées  doit  être  raccordée  au  réseau  public
d’assainissement  d’eaux  usées  par  un  dispositif  d’évacuation  de  type  séparatif,
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur.
À  défaut  de  réseau  public,  un  dispositif  d’assainissement  individuel  conforme  aux
dispositions réglementaires en vigueur est admis. Il sera réalisé en fonction de l’étude
du zonage d’assainissement,  et devra  être conçu de façon à pouvoir  être mis  hors
circuit,  et  la  construction  directement  raccordée  au  réseau  quand  celui-ci  sera
réalisé. »

Le  raccordement  des  immeubles  aux  réseaux  publics  de  collecte,  disposés  pour
recevoir  les  eaux usées  domestiques  et établis  sous  la  voie publique  à laquelle  ces
immeubles ont accès soit directement, soit par l'intermédiaire de voies privées ou de
servitudes de passage, est obligatoire dans le délai de deux ans à compter de la mise
en service du réseau public de collecte. (article L. 1331-1 du code de la santé publique).
Le  raccordement  étant  obligatoire, la  création  de  systèmes  d’assainissement  non-
collectifs, dans l’attente de la  mise  en conformité  des réseaux  et de la  station de
traitement des eaux usées n’est pas permise.

Cette  disposition concerne  tous  les  nouveaux  logements  à  réaliser,  soit  environ 56
unités, ainsi que les 20 logements actuellement non-habités qui seraient remis sur le
marché.

Dans ces conditions, au titre de l’article R. 151-34 1er alinéa du code de l’urbanisme, il
apparaît indispensable que les règlements graphique et écrit fassent apparaître, dans
les zones U, AU, A et N, les secteurs où les nécessités de fonctionnement des services
publics, de l'hygiène, de la protection contre les nuisances et de la préservation des
ressources naturelles justifient que soient soumises à des conditions temporaires les
constructions  et  installations  de  toute  nature.  Notamment,  le  règlement  devra
interdire  toute  nouvelle  construction  dans  l’attente  de  la  livraison  des  travaux
permettant une mise en capacité du système d’assainissement.

De  même,  l’urbanisation  des  deux  zones  couvertes  par  des  orientations
d’aménagement  et  de  programmation  (OAP)  devra  être  conditionnée  au  sein  de
l’échéancier  édicté à l’article L. 151-6-1 du code de l’urbanisme à la conformité des
réseaux de collecte et une capacité suffisante de traitement des eaux usées.

L’état de collecte des réseaux d’eaux usées ainsi que la capacité de traitement de la
station ne permettent aucun nouveau raccordement supplémentaire sans nuire à la
qualité des milieux récepteurs. Vous veillerez à mobiliser l’ensemble des outils sus-
mentionnés  afin  de  reporter  toute  nouvelle  construction  ou  installation  dans
l’attente d’un fonctionnement conforme du système d’assainissement.

Sur la forme du dossier, les articles R. 151-52 et R. 151-53 du code de l’urbanisme listent
les annexes obligatoires.  Ainsi,  en matière d’assainissement,  « figurent  également en
annexe au plan local d'urbanisme, s'il y a lieu, […]
8°  Les  zones  délimitées  en  application  de  l'article  L.  2224-10  du  code  général  des
collectivités  territoriales  et  les  schémas des  réseaux d'eau et  d'assainissement  et  des
systèmes d'élimination des déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les
emplacements retenus pour le captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à
la consommation, les stations d'épuration des eaux usées et le stockage et le traitement
des déchets [...] »

Ce zonage d’assainissement, également défini à l’article L. 151-24 du même code,  est
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déterminant  dans  l’écriture  du  règlement.  Cette  pièce  indique le  mode
d’assainissement qui  sera retenu dans les dispositions relatives à la desserte par les
réseaux. 
Le dossier proposé ne comprend pas de zonage d’assainissement. Ce manque fragilise
la cohérence des partis pris d’aménagements au regard des réseaux d’assainissement.

Le zonage d’assainissement doit être ajouté au dossier.

Un projet de développement territorial sur-évaluant les besoins en logements

Le projet d’aménagement et de développements durables (PADD) projette à l’horizon
2034 l’accueil de 92 habitants supplémentaires, correspondant à un taux de croissance
annuel de 0,7 %.
Les chiffres de l’INSEE concernant l’évolution de la commune montrent, entre 2010 et
2015,  une  diminution  annuelle  de  la  population  de  1,8 %,  suivie  d’une  faible
augmentation de 0,8 % par an entre 2015 et 2021.

La croissance démographique annuelle envisagée par le PLU s’inscrit dans la trajectoire
d’évolution que connaît la commune depuis dix ans, même si elle est inférieure à celle
proposée par l’armature territoriale définie par le SCoT Bugey.

Le  PADD  fixe  également  un  objectif  de  76  résidences  principales  à  réaliser,
correspondant à un taux de croissance de 1,25 % par an.

Le nombre de logements proposé est quant à lui sur-évalué, à la vue des 92 habitants à
accueillir.

Virieu-Le-Grand  compte  un  nombre  de  logements  vacants  important,  dû  au
vieillissement du parc de logements.
Le souhait de sortir de la vacance 20 unités, encouragé par l’instauration de la taxe sur
les logements vacants depuis le 1er janvier 2019 est volontariste.
Cependant,  le  projet  présenté  ne  s’inscrit  pas  pleinement  dans  une  trajectoire  de
réduction de la consommation foncière.  La loi dite Climat et Résilience du 22 août
2021  porte  un  objectif  quantitatif  de  sobriété  foncière  pour  atteindre  le  zéro
artificialisation nette (ZAN) à l’horizon 2050. Un objectif intermédiaire a été fixé pour
la  décennie  2021-2031  avec  une  division  par  deux  de  la  consommation  nationale
d’espaces naturels, agricoles et forestiers observée sur la période 2011-2021.
Cette  division  s’entend  à  l’échelle  nationale.  Toutefois,  chaque  commune  doit  y
contribuer à son échelle.

Le PADD fixe un objectif de modération de la consommation d’espaces liée à l’habitat
à 3,15 hectares maximum sur la période 2021-2035 pour la réalisation de 76 logements.
Ce chiffre, confronté à l’estimation de la consommation foncière, issue du portail de
l'artificialisation des sols, sur la période 2011-2021, de 1,1 hectare, pour 30 nouveaux
logements, met en évidence une augmentation de la consommation foncière.
Le projet, en l’état, ne permet pas à la commune de s’inscrire dans une trajectoire de
réduction  suffisante  au  regard  des  enjeux  de  sobriété  portés  par  la  loi  Climat  et
Résilience.

Le  nombre  de  logements  inscrit  dans  le  PADD  est  trop  important.  Il  engendre
notamment une surface ouverte à l’urbanisation en zone 1AU qui n’est pas justifiée.
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La consommation foncière induite par le projet de PLU, due à une sur-évaluation du
besoin en logements doit être revue à la baisse. Pour ce faire, vous veillerez à mettre
en  cohérence  les  hypothèses  de  production  de  logements  avec  les  objectifs  de
croissance démographique et de consommation foncière.

Base de loisirs de Virieu

Le projet de PLU prévoit de mettre en valeur l’espace autour du lac. La zone urbaine de
tourisme (UT) doit permettre la mise en valeur et le développement de l’activité de
loisirs  et  de  tourisme.  Outre  l’aménagement  du  terrain  de  camping  et  d’aires  de
stationnement,  sont  autorisés  la  restauration,  l’hébergement  hôtelier  et  touristique
ainsi que les équipements sportifs.

Le rapport de présentation mentionne que « le développement de la partie camping
reste fortement contraint par l’absence d’un système d’assainissement des eaux usées
performant.  Le  règlement  du  PLU  ouvre  donc  la  possibilité  du  renouvellement  du
camping,  mais  cela  ne  pourra  se  faire  qu’après  des  aménagements  importants  pour
résoudre cette question de l’assainissement. »

L’article R. 151-18 du code de l’urbanisme dispose que peuvent être classés en zone
urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants
ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions
à implanter.

Les  abords  du  lac ne  présentent  pas  les  caractéristiques  d’une  zone  urbanisée,  le
système d’assainissement  individuel  existant  du camping n’est pas conforme et  ne
permet donc pas son développement.

Le  classement  dans  le  plan  de  zonage,  doit  être  adapté  aux  caractéristiques
existantes  de  ce  secteur  et  le  zonage  UT  doit  être  revu.  Pour  permettre  le
développement envisagé dans le projet de PLU, l’outil  réglementaire adapté est le
secteur de taille et de capacité limitée (STECAL), défini à l’article L. 151-13 du code de
l’urbanisme.
La réouverture du camping doit être strictement conditionnée à la réhabilitation de
son système d’assainissement individuel.

La délimitation du STECAL doit se faire en fonction d’un projet précis, en limitant sa
surface ainsi que les possibilités de construction au strict nécessaire.
En outre, ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la
préservation  des  espaces  naturels,  agricoles  et  forestiers  (CDPENAF).  Il  est  donc
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nécessaire de saisir  cette commission, dont l’avis doit être joint au dossier d’enquête
publique.

Trame verte et bleue

Sur  le  plan  des  enjeux  environnementaux,  le  projet  de  PLU  apparaît  globalement
vertueux.

Les zones de développement de l'urbanisation (1AU) sont situées hors des secteurs à
enjeux  environnementaux  particuliers  (réservoirs  de  biodiversité,  trame  bleue,
pelouses sèches)  et sont compatibles avec le corridor forestier d'importance locale
identifié par le SCoT du Bugey.

Le  règlement  identifie  et  protège  de  façon  ambitieuse  la  trame  verte  et  bleue  à
l'échelle communale :
- Une part importante des espaces perméables relais identifiés par le SRADDET et des
réservoirs de biodiversité (APPB "Protection des Oiseaux Rupestres", ZNIEFF de type I)
figure  au  plan  de  zonage  comme  espaces  boisés  classés.  Les  coupes  et  abattages
d'arbres y sont soumis à autorisation et les demandes de défrichement, irrecevables.
-  Les  zones  humides  figurant  à  l'inventaire  départemental  sont  cartographiées  et
assorties  de  prescriptions  en  faveur  de  la  stricte  préservation  de  leur  bon
fonctionnement et du maintien de leur caractère humide.
- Le règlement identifie au titre de l'article L.151-23 du Code de l'urbanisme des haies
et petits boisements, dont il encadre les possibilités d'abattage/réduction.
- Les zones de pelouses sèches sont cartographiées. Seuls y sont autorisés les travaux
d’entretien, de renaturation et de restauration du milieu, ainsi que les aménagements
légers  qui  ne  compromettent  pas  l'existence  ni  la  pérennité  du  milieu  et  sont
nécessaires à la gestion/valorisation des milieux (ex. activité pastorale). 
- Le plan de zonage matérialise des corridors écologiques au sein desquels "les clôtures
devront être conçues de sorte qu’elles ne soient pas un obstacle à la petite faune". 

Si le projet de PLU ne comprend pas d'OAP thématique "trame verte et bleue", ce qui
peut être vu réglementairement comme une lacune, la mise en valeur des continuités
écologiques opérée via le règlement apparaît satisfaisante.
Il conviendrait cependant de faire évoluer l'article N14, inapplicable en l'état, vers la
mise en conformité du PLU au regard de l'article L. 372-1 du code de l'environnement. 

La  loi  n°2021-1104  du  22  août  2021  portant  sur  la  lutte  contre  le  dérèglement
climatique et le renforcement de la résilience face à ses effets rend obligatoire les
OAP sur les continuités écologiques. Une OAP, élaborée en cohérence avec le PADD,
définissant les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur les continuités
écologiques, doit être ajoutée.
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Périmètre délimité des abords

L’unité départementale de l’architecture et du patrimoine (UDAP) de l’Ain a proposé à
la  commune  un  périmètre  délimité  aux  abords  (PDA)  qui  a  fait  l’objet  d’une
délibération de la commune en date du 18 juin 2019.

L’OAP  n°1  est  située  dans  le  futur  PDA.  Sa  localisation  nécessite  en  conséquence
davantage de réflexion. En effet, elle se situe sur un secteur pour partie naturel  en
arrière  plan  des  constructions  existantes  implantées  le  long  des  rues,  zone
historiquement destinée à l’accompagnement du bâti et sans construction.
Les orientations d’aménagement telles que proposées sont pauvres du point de vue de
l’urbanisme,  sans  relation  avec  le  bourg  historique.  Cette  proposition  contribue  à
banaliser le village ancien.

En l’état, cette OAP mérite d’être retravaillée en lien avec les services de l’UDAP.
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Remarques techniques complémentaires

1 - Risques

Les  différents  documents  rappellent  bien  les  aléas  mouvements  de  terrain,  crue
torrentielle et ruissellement tels qu’ils sont répertoriés actuellement dans le cadre de
l’étude de révision du PPRN. 

Des compléments sont à rajouter dans les OAP : 
- Zone 1AU – Secteur Sud du centre bourg :

Sur  ce  terrain  traversé  par  l'aléa  faible  à  modéré  de  crue  torrentielle  par
débordements de l'Arène, les écoulements préférentiels seront en effet à préserver.
Etant également sujet aux remontées de nappes, les futurs bâtiments seront construis
sur  vide sanitaire avec une surélévation de +0.5 m/TN (prescriptions du futur  PPRN
pour ce secteur).

- Zone 1AU – Secteur En Murat :
Ce terrain est traversé par l'aléa faible de ruissellement de versant, les écoulements
préférentiels  seront  à  préserver  en  privilégiant  une  implantation  des  bâtiments  en
dehors de l'axe d'écoulement.

Des compléments sont également attendus dans le règlement :

- Page 7 : Les règles parasismiques, depuis le 1er mai 2011, sont celles définies par les
normes NF-EN 1998, dites règles Eurocode 8.
Pour les maisons individuelles et les petits bâtiments, des règles simplifiées (norme NF
P 06-014,  dites  règles  PS-MI,  en zones de sismicité  2 à 4)  peuvent  être  utilisées  en
alternative des normes Eurocode 8, si les conditions d’applicabilité sont respectées.

- Pour l'ensemble des zones du PLU :
La commune étant fortement contrainte par les aléas naturels, un renvoi systématique
aux zonage et règlement du PPRN est nécessaire  dans  le  chapeau de chacune des
zones.

7/12



2 - Règlement des jardins et parc urbain en centre bourg
Les zones Nj et Np correspondent aux jardins situés le long des rives de l’Arène et au
parc urbain de Montfalcon.  Le règlement de ces zones autorise les « constructions et
installations directement liées et nécessaires à l’entretien et à l’exploitation de jardin »
ainsi que les châssis et les serres. Ces dispositions ne respectent pas le décret n°     2023-  
195 du 22 mars 2023 relatif aux destinations et sous-destinations des constructions. 

Les  zones  N  ne  pouvant  autoriser  que  les  annexes  des  bâtiments  principaux  se
trouvant également dans la zone, cette disposition est illégale.

3 - PADD

Quelques compléments sont également attendus au regard des dispositions de l'article
L. 151-5 du code de l’urbanisme qui fixe le contenu du PADD.

Les  objectifs  chiffrés  de  modération  de  la  consommation  de  l'espace  et  de  lutte
contre  l’étalement  urbain  seront  présentés  en  intégrant  les  évolutions  de  la  zone
urbanisée demandées dans le courrier principal.

4 - Zones Agricoles     : évolution des superficies de la zone  

On constate une diminution notable de la zone agricole entre le PLU actuel et le projet
de PLU passant de 252,6 ha à 167,59 ha (tableau de la page 25 RP). 
Il est indiqué que pour les zones A et N, la diminution des zones agricoles est due au
reclassement en zone N des terrains en zone de risque dans le cadre de l'étude du PPR,
classés en zone A dans le PLU de 2012. L’existence de risques naturels n’est pas une
raison suffisante pour classer les terrains agricoles en zone N. D’autant plus qu’en zone
N  sont  interdites  les  constructions  relevant  de  la  sous-destination  "exploitation
agricole".

5 - Plan de zonage

La trame « corridor » n’est pas correctement calée sur le plan et passe 
par-dessus un bâtiment.

Le repérage du patrimoine bâti est matérialisé par des 
étoiles. La numérotation sur le plan de zonage ne 
permet pas d’identifier les bâtiments.
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Un emplacement réservé pourrait permettre de prévoir 
réglementairement et de sécuriser l’accès à la zone AU, 
secteur Sud-Ouest du centre Bourg.

6 -   Rapport justification  

- page 36 :

“ Le calcul des surfaces disponibles donne un potentiel brut de 2.5 hectares.
Toutefois,  presque  la  moitié  correspond  à  un  projet  d’aménagement  ancien
commencé et abandonné au Sud Est du bourg de l’autre côté de la voie ferrée (1.1
hectare). Ce secteur a été retenu comme secteur de développement et classé en zone
1AU avec une OAP.
En dehors de ce secteur le potentiel sur le centre bourg est donc de 1.4 hectare. ” 

L’ancien lotissement abandonné peut être considéré comme en extension, l’enveloppe
urbaine ne prenant pas en compte les terrains de foot et autres équipements sportifs.

 

- Page 40 :
Le  secteur  d’entrée  de  Village  fait  l’objet  de  l’OAP  de  la  Gare,  qui  prévoit  des
périmètres de démolition, reconstruction, réhabilitation.
Le  nombre  de  logements  réalisables  n’a  pas  été  dimensionné  dans  le  rapport  de
présentation et n’est pas mentionné dans l’OAP.
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7 - Évaluation environnementale

- Page 199
Il  est  identifié  pour  la  zone  UT,  que  le  projet  de  camping  pourrait  nécessiter  la
destruction de certains arbres et que la zone humide pourrait être impactée par une
fréquentation non contrôlée. Afin de limiter ces impacts, les mesures de réductions
proposées sont la protection des arbres identifiés comme remarquables par l’article
L151-23 ainsi que la mise en place d’un cheminement sur pilotis dans l’emprise de la
zone humide. Ces mesures ne sont pas traduites dans les autres pièces du PLU.

8 – Servit  udes  

1. A1 Liste Servitude d’Utilité Publique

✗ Servitude  AC1  relative  à  la  protection  des  monuments  historiques  classés  ou
inscrits

-  le courrier de l’UDAP n’est pas nécessaire, il peut être supprimé (pages 4 et 5)

✗ Servitude AS1 résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux
potables et minérales

- le courrier de l’ARS n’est pas nécessaire, il peut être supprimé (pages 10 et 11)
- le plan du captage doit être retiré du dossier avant l’enquête publique, car il
porte atteinte à la sécurité publique (ce plan ne doit pas être publié mais peut
être consulté en mairie, page 16)

✗ Servitude PM1  relative  au  plan  de prévention  des risques  naturels  prévisibles
(PPRNP) et plan de prévention de risques miniers

- Faire un renvoi au dossier A3 PPR et y intégrer :
- A3a PPR règlement
- A3b PPR plan
et ajouter toutes les pièces manquantes  :

– Note synthétique de présentation
– Rapport de présentation PPR
– Carte des aléas
– Carte des enjeux

✗ Pièces A3a et A3b :   Le nouveau PPRN devrait être approuvé en fin d'année, début
2026 au plus tard. L'ensemble des pièces du nouveau PPRN seront à joindre au
PLU.

✗ Servitudes de type T1 relatives à la protection du domaine public ferroviaire

- Présentation SUP : modifier l’adresse de SNCF RESEAU et modifier les éléments
ci après
- mail de la SNCF, à supprimer (pages 33 et 34)
- La notice explicative de la loi du 15 juillet 1845 est obsolète, car une nouvelle loi
a été prise récemment, à supprimer (pages 35 à 50)

Ajouter : 
Les servitudes d’utilité publique le long de l’emprise de la voie ferrée sont applicables
aux propriétés riveraines du domaine public ferroviaire.
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La commune est traversée par la voie de chemin de fer SNCF :
• la ligne n° 904 000 dite de Pressin à Virieu-le-Grand,
• la ligne n° 890 000 dite de Lyon Perrache à Genève.

Cette  servitude  est  publiée  sur  le  site  du  Géoportail  de  l’urbanisme :
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
Par conséquent, elle est opposable aux demandes d’autorisation d’occupation du sol,
conformément à l’article L. 152-7 du code de l’urbanisme.

Cartographie issue du Géoportail de l’urbanisme

Les deux services gestionnaires des servitudes

SNCF RESEAU
Direction territoriale Auvergne-Rhône-Alpes
78 rue de la Villette - 69 425 LYON CEDEX 03

et

SNCF Immobilier – Direction immobilière territoriale Sud-Est
Campus INCITY
116 cours Lafayette - 69 003 LYON

✗ Servitudes de type PT3 

- retirer la fiche type et renvoyer à la pièce A2 
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2. Analyse de la pièce A2 Plan des servitudes

Ajouter dans la légende la servitude PM1 et renvoyer au dossier A3 PPR.

3. Analyse de la pièce A4 Nuisances Sonores : OK

4. Analyse de la pièce A5 Risques Plomb : OK

5. Analyse de la pièce A6 Réglementation Boisement
Votre commune est soumise au document de cadrage relatif à la « Réglementation des
semis,  et  plantations  et  replantations  d’essences  forestières  dans  le  département »
approuvé le 17 décembre 2019 par délibération du conseil départemental de l’Ain. Ce
document  est  téléchargeable  à  l’adresse  suivante :
https://www.foretsdelain.fr/REGLEMENTATION-DES-BOISEMENTS-300

Ce document est à substituer à la délibération du Conseil Général du 12 février 2007,
relatif  à  la  réglementation  des  semis,  plantations  et  replantations  d’essences
forestières.

6. Ajouter la pièce relative aux bois ou forêts relevant du régime forestier
✗ Article R. 151-53 du code de l’urbanisme

7° Les bois ou forêts relevant du régime forestier
Le  site  internet  de  l'ONF  liste  les  forêts  concernées  sur  votre  territoire :
http://www.onf.fr/
(Rubrique : « En haut et à droite de la page d’accueil » / « Vivre la forêt » / en bas à
droite, dans la colonne « En pratique », sélectionner « Document de gestion durable »)
https://www.onf.fr/vivre-la-foret/documents-de-gestion-durable

• Aménagement de la forêt communale de Virieu-Le-Grand 
https://www.onf.fr/vivre-la-foret/documents-de-gestion-durable/++amgt+
+A012953E::amenagement-de-la-foret-communale-de-virieu-le-grand.html
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INAO - Délégation territoriale Centre-Est – Site de Mâcon 
Tél : 03 85 2196 50 
37 boulevard Henri Dunant - 71040 MACON Cédex  

 
 
Christèle MERCIER 

La Déléguée Territoriale 
 
 
Dossier suivi par : DUTHU Alexandra 
Téléphone : 03 85 21 97 95 
Mail : a.duthu@inao.gouv.fr 
 
Affaire suivie par : Mairie de Virieu-le-Grand 
 
N/Réf :  CM/AS/AD-25-285 

Mâcon, le 12 juin 2025 

 
Objet : Révision générale du PLU 

Commune de Virieu-le-Grand 
 

Madame Le Maire, 
 
Par mail reçu le 18 mars 2025, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, le projet de révision 
générale du PLU de Virieu-le-Grand. 
 
La commune de Virieu-le-Grand est située dans les aires géographiques de l’Appellation d'Origine Contrôlée 
(AOC) "Bois du Jura" et des Appellations d'Origine Protégées (AOP) viticoles "Bugey" et "Roussette du Bugey". 
Elle appartient également aux aires de production des Indications Géographiques Protégées (IGP) "Coteaux de 
l'Ain", "Volailles de l'Ain" et "Gruyère" ainsi qu’à celles de Indications Géographiques (IG) de boissons spiritueuses 
"Fine du Bugey" et "Marc du Bugey". 
 
Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations qui suivent : 
 
Le projet prévoit le développement de la commune en densification de l’enveloppe urbaine et sur trois extensions 
dont deux pourraient conserver une vocation agricole. L’INAO invite la commune à aménager en priorité les 
espaces non exploitables.  
 
Par ailleurs, un bâtiment est identifié comme pouvant changer de destination au lieu-dit « Mussignin », afin d’en 
garantir la restauration. Il se trouve sur une parcelle agricole déclarée à la PAC, en limite de parcelles délimitées 
en AOP viticole non plantées à ce jour. Ainsi, son changement de destination pourrait nuire à l’éventuel 
développement d’une production de ces AOP.  
 
Enfin, la parcelle mentionnée ci-dessus ainsi que d’autres exploitées au nord du hameau de Murat, sont classées 
en zone naturelle et un classement en zone agricole serait plus approprié afin de préserver leur vocation agricole. 
 
Au vu de ces éléments, l’INAO ne s’oppose pas au projet de révision du PLU dans la mesure où il a une incidence 
limitée sur les AOC et IGP concernées mais vous remercie de bien vouloir prendre en compte ses remarques.  
 
Je vous prie de croire, Madame Le Maire, à l’expression de ma haute considération. 
 

Pour la Directrice de l’INAO 
et par délégation, 
La Déléguée Territoriale, 
Christèle MERCIER 

 
Copie : DDT 01 

Madame Le Maire 
Mairie de Virieu-le-Grand 
1 place Honoré d'Urfé 
01510 VIRIEU-LE-GRAND 
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Centre National de la Propriété Forestière  
Auvergne-Rhône-Alpes 

Mme Yvette VALLIN 
Mairie 

Place honoré d’Urfé 
01510 VIRIEU le GRAND 

      
 

 
N/Réf : 2025/VJ 
Affaire suivie par Véronique JABOUILLE 
06/16/70/28/49 ou veronique.jabouille@cnpf.fr 
Objet : Avis sur PLU 

Lempdes, 25 mars 2025 

 
Madame le Maire, 
 
Il y a de la forêt privée sur votre commune. Nous tenons à rappeler que la forêt a un rôle de production de bois, 
ressource naturelle et renouvelable. La multifonctionnalité de la forêt ne se résume pas uniquement à ses fonctions 
environnementales (qualité de l’eau, stockage du carbone, protection des sols, biodiversité) et sociales (paysage, 
accueil du public, développement touristique, etc.) mais encore pour sa fonction économique. De ce fait les forêts 
privées ont un rôle économique qu’il ne faut pas négliger. La gestion et l’exploitation raisonnée des forêts 
permettent d’assurer et de maintenir des emplois locaux, au même titre que l'agriculture. La gestion durable des 
forêts est encadrée par le code forestier. Il y a de grandes surfaces sous documents de gestion durable sur votre 
territoire. 
 
Nous vous rappelons que le code forestier permet la protection des boisements et qu’il n’est pas nécessaire de 
classer au titre des espaces boisés classés l’ensemble de vos forêts pour les préserver du défrichement. La 
gestion des forêts sous forme de taillis pour la production de bois de feu passe par une coupe de récolte. Cette 
coupe entre dans la gestion forestière normale et est accepté dans le Schéma Régional de Gestion Sylvicole 
(SRGS validé par le ministère de l’agriculture). Il faudrait formuler de la façon suivante : Les coupes de bois sont 
autorisées conformément à l’arrêté préfectoral en vigueur et le SRGS pour la forêt privée. 
La gestion des  forêts de plaine se fait avec le régime du taillis et du taillis sous futaie (TSF) ou taillis avec réserves. 
Ce type de gestion a été réalisé depuis des siècles dans le but de produire du bois énergie. Souvent ce choix 
correspondait également avec une richesse des sols. Dans le cas du TSF l’objectif est de produire à la fois du 
bois énergie et du bois d’œuvre. Le propriétaire a alors à sa disposition plusieurs itinéraires sylvicoles en fonction 
de la surface et de son objectif : 
 

 Pour le taillis : 
 - coupe de récolte et laisser repousser ; 
 - coupe de récolte et transformation en futaie par plantation feuillue ou résineuse ; 
 - coupe de conversion en futaie feuillue. 
 

 Pour le Taillis avec réserve ou TSF 
 - coupe de récolte et maintien du régime mixte du taillis avec réserves 

- coupe de récolte et transformation en futaie par plantation feuillue ou résineuse ; 
 - coupe pour une conversion en futaie feuillue. 
 
Pour les peuplements résineux, ils peuvent être gérer sous forme de futaie régulière ou irrégulière. 
 
Il faut rappeler que les forêts gérées ont un risque moindre aux feux de forêts. 
 

mailto:auvergnerhonealpes@cnpf.fr
http://www.paca.cnpf.fr/


 
 
 
 
 
 
  

 
Centre National de la Propriété Forestière | Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le classement en EBC permet la gestion forestière courante selon l’arrêté préfectoral du 18 septembre 1978. Les 
forêts disposant d’un document de gestion durables sont également exemptées de demande d’autorisation 
préalable. Le classement en EBC peut être très contraignant pour la collectivité si vous devez réaliser des travaux. 
 
Nous souhaiterions que vos surfaces en EBC soient revues à la baisse et ne concernent que des forêts, des ripisylves 

ou des parcs avec des enjeux particuliers. L’avis du CNPF est favorable après la prise en compte des corrections 

exigées. 
 
Restant à votre disposition pour tout renseignement relatif à ce dossier. 
Je vous prie de croire, Madame la Maire, en l’expression de nos salutations distinguées. 
 

Véronique JABOUILLE 
Ingénieure du CNPF Auvergne Rhône Alpes  
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VOS RÉF.  Consultation du 18/03/2025  MAIRIE DE VIRIEU-LE-

GRAND 

1 place Honoré-d'Urfé 

01510 Virieu-le-Grand 

 

mairie@virieulegrand.fr 

 

NOS RÉF.  2025_38_PA_PLU_Virieu-le-Grand 

INTERLOCUTEUR :  RTE-CDI-LYON-SCET-URBANISME 

TÉLÉPHONE :  04.27.86.27.47 

E-MAIL :  rte-cdi-lyon-scet-urbanisme@rte-france.com 

 

OBJET :  PA – Révision du Plu de la 

commune de Virieu-le-Grand 

 Lyon, le 19/03/2025 

 

Madame la Maire, 

 

 

Nous faisons suite à votre courrier reçu le 18/03/2025 relatif au projet arrêté concernant le 

PLU de la commune de Virieu-le-Grand. 

 

Nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, nous 

n’exploitons pas d’ouvrage de transport du réseau public de transport d’électricité à haute ou 

très haute tension (c’est-à-dire supérieure à 50 kV). Nous n’avons donc aucune observation à 

formuler. 

 

Nous restons à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire et nous vous 

prions d'agréer, Madame la Maire, l'assurance de notre considération très distinguée. 

 

 

Marie SEGALA 

 

Chef du service 

Concertation Environnement Tiers 

 

 

 

 
 
 
 
 

Copie : DDT de l’Ain ddt@ain.gouv.fr 
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Direction des Opérations 

Pôle Opérationnel de Coordination et de Soutien 

Département Maitrise des Risques Industriels 

 

urbanisme-rm@natrangroupe.com 

www.natrangroupe.com 

Téléphone +33(0)4 78 65 59 59 

 

10 rue Pierre Semard 

CS 50329 - 69363 LYON CEDEX 07 
 

 
 

MAIRIE DE VIRIEU LE GRAND 
1 PLACE HONORE D'URFE 

01510 VIRIEU LE GRAND 

 
 

 

 

VOS RÉF.  mail de la mairie le 20/03 

NOS RÉF.  U2025-000122 

INTERLOCUTEUR De Marinis Cathy - 04 78 65 59 37 / 07 89 31 98 23 

OBJET  Arrêt de la révision du Plan Local d’Urbanisme du territoire de VIRIEU LE GRAND (01) 

 

 
Lyon, le 15/04/2025 

 

 
Madame, Monsieur, 

 
En réponse à votre courrier reçu par nos services en date du 21/03/2025 relatif à l’arrêt du PLU de VIRIEU 

LE GRAND (01), nous vous informons que ce territoire n’est actuellement concerné par aucun ouvrage 

de transport de gaz haute pression exploité par NaTran. 

 

Nous n’avons donc pas d’observation à formuler. 

 

La présente réponse concerne uniquement les ouvrages de transport de gaz haute pression exploités par 

NaTran. Des ouvrages de distribution de gaz à basse et moyenne pression (ceux exploités par GRDF par 

exemple) ou d’autres ouvrages de transport de matières dangereuses (hydrocarbures ou produits 

chimiques) peuvent être exploités par d’autres opérateurs sur le territoire de cette commune. 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

 
Vincent BAZAINE 

Responsable du Département MRI 

P/O 

 

 

 

 



Bonjour, 
 
Nous vous informons que la MRAe n'a pas été mise en capacité de délivrer un avis -et donc ses 
observations- dans le délai prévu par la réglementation, faute de moyens suffisants. 
 
Une information sur cette absence d'avis figure sur le site internet de la MRAe : 
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes-r7.html 
 
 
Cordialement. 
 
Nota : copie à la Préfecture pour information 
----- 
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes 
CIDDAE / Pôle AE service d'appui à la MRAe ARA 
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